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Chers amis,
 
2020 aura eu une drôle de saveur et, comme pour l’illustrer, nous ne pouvons malheureusement pas
encore nous retrouver en ce début d’année pour la traditionnelle et conviviale cérémonie des vœux.
Nous le regrettons mais sommes certains que bientôt nous pourrons à nouveau nous réunir pour des
moments festifs !
Cette rencontre aurait été l’occasion de vous présenter le nouveau conseil municipal.
L’équipe, partiellement renouvelée, s’est tout de suite pleinement investie dans ses missions et travaille
avec autant d’enthousiasme que lors du mandat précédent. 
A ce propos, nous remercions les anciens conseillers pour leur investissement ces six dernières années.
 
Bilan 2020 :
L’année qui vient de s’écouler, bien que quelque peu “chaotique”, a vu bon nombre de travaux se finaliser :
- la fibre est disponible depuis le mois de mars et continue à être progressivement installée dans les
foyers,
- la réfection des trottoirs dans la partie haute de la rue du Moulin est achevée,
- le muret de la mairie a été rejointoyé par Didier, l’employé communal,
- la restauration de l’alambic et du bâtiment qui l’abrite est terminée. Au printemps, une petite aire de
pique-nique et de détente viendra compléter l’aménagement du site,
- une réfection des chemins a été entreprise,
- grâce à notre partenariat avec la LPO, des haies ont été plantées route de Vandeuil et une mare creusée
près de la station d’épuration,
- malgré de multiples interventions, le mécanisme de l’horloge de l’église ne fonctionne toujours pas. La
commune est en litige avec l’entreprise chargée de cette restauration.
 
Projets 2021 :
Cette année va voir se concrétiser des actions entamées précédemment :
- négociations avec le Grand Reims et le département pour achever la réfection de la rue du Moulin,
- poursuite de l’aménagement du Cabaret des Oiseaux (parcours pédagogique).

D’autre part, la commune met tout en œuvre pour voir se réaliser en 2021 :
- la sécurisation de la traversée du village par la mise en place de plusieurs passages protégés et la
modification du régime de priorité,
- l’expertise de la structure de l’église et à terme sa rénovation,
- son illumination, ainsi que celle du lavoir,
- l’embellissement de la rue de la Fontaine par l’installation d’un banc au lavoir et l’implantation de
barrières fleuries,
- la réfection de la partie endommagée du mur du cimetière,
- l’attribution d’un nom aux rues du hameau de Prin,
- l’optimisation de nos moyens de communication avec, pour faire suite à la mise en place de l’application
“Ma Commune Connectée” et des alertes par SMS en cas d’informations urgentes, la création de notre
page Facebook et la nouvelle version du site de la commune. Grâce au travail de la Commission
Communication, celle-ci verra le jour très prochainement.

S P É C I A L  V O E U X



 Bien évidemment, la réalisation de tous ces projets se fera sans augmentation de la fiscalité, principe que
garde à cœur l’équipe municipale.
 
L’ensemble du conseil tient à remercier vivement tous les bénévoles qui œuvrent dans la commune avec le
souci constant d’améliorer durablement le quotidien de chacun.
Notamment l’équipe chargée du fleurissement et de la décoration du village en décembre qui fait un
travail remarquable.
Un petit mot également sur l’association La Serprinoise qui n’a bien sûr pas pu faire montre de ses talents
d'animatrice ces derniers mois mais qui compte bien se rattraper cette année en organisant dès que
possible des manifestations festives et propices aux rencontres.
Un grand merci aussi au personnel pour son dévouement : Christelle, Eliane et Didier.
Enfin, nous tenons tout particulièrement à souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants que nous
sommes heureux d’accueillir dans notre beau village.

Nous terminerons en vous souhaitant à tous une belle et heureuse nouvelle année. Que celle-ci soit
lumineuse et pleine d’espoir !
Et une très bonne Saint-Vincent à nos amis vignerons !

 
Le Maire, Franck Bailly
Son adjointe, Marie Betton
Et l’ensemble des conseillers municipaux.


